
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Ville de Salaberry-de-
Valleyfield tenue le lundi 5 juin 2023 à 16 heures, à la salle des délibérations du 
conseil, sise au 2e étage de l’hôtel de ville, 61, rue Sainte-Cécile, Salaberry-de-
Valleyfield. 
 
Sont présents à cette séance les membres du conseil Lyne Lefebvre, Jean-Marc 
Rochon, Stéphane Leduc, France Chenail, Normand Amesse, Patrick Rancourt, 
Jean-François Giroux et Sophie Sirois-Perras, sous la présidence de M. le maire 
Miguel Lemieux, formant quorum. 
 
 
Sont également présentes Mme Manon Bernard, directrice générale, et Me Josée 
Bourdeau, greffière adjointe. 
 
 
 
 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux déclare la séance ouverte. 
 
 
 

 ORDRE DU JOUR DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
 
M. le maire Miguel Lemieux invite les membres du conseil à prendre connaissance 
des points pour lesquels avis de convocation fut donné et dûment notifié à chacun. Il 
est constaté que l’avis de convocation a été expédié aux membres du conseil 
absents. 
 
L’ensemble des dossiers est soumis pour décision au conseil municipal selon les 
sommaires décisionnels relativement à chacun des points de l’ordre du jour. 
 
 
 

2023-06-350 ADDENDA AU CONTRAT DE GESTION AVEC LA MARINA VALLEYFIELD 
 
 
CONSIDÉRANT la résolution 2022-04-210 adoptée par ce conseil relative à 
l’autorisation de signature d’un contrat de gestion avec la Marina Valleyfield ; 
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications doivent être apportées au contrat de gestion;  
 
VU la recommandation du Service du développement économique d’autoriser la 
signature de l’addenda au contrat de gestion ; 
 
Il est  proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
  appuyé par Mme la conseillère Lyne Lefebvre, 
  et résolu à l’unanimité 
 
D’autoriser la signature d’un addenda pour la modification du préambule et des 
clauses 0.004.09, 3.2 et 8.3 du contrat de gestion avec Marina Valleyfield 
 
D’autoriser le maire, ou en son absence le maire suppléant, et la greffière, ou en son 
absence la greffière adjointe, à signer, pour et au nom de la ville, l’addenda précité, 
en y stipulant toute clause ou condition jugée utile dans l’intérêt de la ville ou non 
incompatible avec la présente. 
 

ADOPTÉ 
 
 



 

 
2023-06-351 RENONCIATION AU DÉLAI DE PRESCRIPTION DANS LE DOSSIER DE 

RÉCLAMATION 2022-116 (ASSUREUR NUMÉRO 24110-3412 LJ4) 
 
 
CONSIDÉRANT QUE les délais de 15 jours et 6 mois ont été respectés ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le délai de prescription de 6 mois semble être le 11 juin 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT l’ampleur du dossier à traiter pour la réclamation relative au dossier 
de réclamation 2022-116 ; 
 
VU la recommandation du Service du greffe et des affaires juridiques d’autoriser une 
modification au délai de prescription ; 
 
Il est proposé par M. le conseiller Jean-François Giroux, 
 appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Rochon, 
 et résolu à l’unanimité 
 
QUE la Ville renonce au délai de prescription et de le suspendre jusqu’au 30 août 
2023 dans le but de régler le dossier hors cour avec les citoyens relativement au 
dossier de réclamation 2022-116 (assureur numéro 24110-3412 LJ4) ; 
 
QUE la présente renonciation ne soit pas considérée comme une reconnaissance de 
responsabilité de la part de la Ville. 
 

ADOPTÉ 
 
 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
Aucune personne ne manifeste le désir de s’exprimer lors de cette période de 
questions. 
 
 
 

2023-06-352 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
À 16 H 00, l’ordre du jour étant épuisé, 
 
Il est proposé par M. le conseiller Patrick Rancourt, 
 appuyé par Mme la conseillère France Chenail, 
 et résolu à l’unanimité 
 
DE lever la séance extraordinaire du 5 juin 2023. 
 
 

ADOPTÉ 
 
 
 
 
    
Miguel Lemieux, maire Josée Bourdeau, greffière  
 


